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Le jardin de Sulève ou la 
magie poétique des Arts 

Pierre Lensen et Sylviane Godé exposent leurs œuvres 
à la chapelle des Sépulcrines 31, rue du Collège à Visé 
du 3 au 16 février inclus. Le vernissage de l’exposition se 
tiendra le mercredi 2 février à 18h.
C’est dans une ambiance musicale que Pierrot et 
Sylviane vous accueilleront tous les jours excepté le 
lundi de 11h à 18h. 
Venez partager une aventure artistique entre 
peintures, dessins, bijoux et poésies avec ces artistes 
au grand cœur et à la créativité débordante qui en fin 
d’exposition reverseront 25% des ventes à des sinistrés 
des inondations de la région liégeoise.
Infos : Sylviane 0477 39 00 13 – Facebook Sulévia Godé. 

Parcours de l’artiste 
Sylviane Godé

Sylviane Godé n’a pas eu un parcours conventionnel. 
Après une formation de droguiste-herboriste spécialisée 
en cosmétique à Strasbourg jusqu’en 1975, qui lui donne 
une bonne connaissance des plantes médicinales à 
usage courant, elle s’oriente à Paris vers le stylisme de 
théâtre et de haute couture. Façonnant à volonté des 
robes du soir, des costumes de scène, et des tenues de 
gala, elle acquiert une connaissance des styles et des 
techniques du travail du tissu, des bases de gemmologie 
et de lithothérapie. 
En 1985, elle ouvre son atelier à Bruxelles aux côtés de son 
mari, l’artiste-peintre Pierre Lensen, qui lui enseigne les 
bases des techniques de peintures et donne naissance, 
en 1987, aux « Créations Sulévia ». Le « bijou d’art » est né 
et ne la quittera plus jusqu’à ce jour. 
Son travail relève d’un savoir-faire méticuleux et 
particulier qui sera récompensé à plusieurs reprises 
pour sa qualité et son originalité : Médaille d’or et de 
platine pour son travail d’art plastique par l’Académie 
Internationale des Arts à Enghien (1992) ; grand prix des 
Métiers d’Art de Wallonie au Touquet en France (1993) et 
lauréat du Meilleur Artisan de Bruxelles à Artisanart 
(2006). Elle participe à de nombreuses expositions en 
Suisse et en France et ouvre sa propre Galerie « Les 
jardins de Sulève » en 1996 à Laeken. 
En 2007, elle s’installe à Visé, où elle donne naissance 
à I’ « Atelier Sulévia » au sein duquel elle entreprend de 
retourner à la couture et de créer - en plus de ses bijoux 
- sacs, accessoires et vêtements sur mesure qu’elle 
compose avec des matières actuelles et anciennes, 
donnant un style tout à fait original à ses créations 
textiles. 
Le bijou reste son artisanat de premier  : sculptures 
peintes à la main poétiques, féminines et toujours 
uniques, inspirées de son imaginaire foisonnant, surfant 
sur les modes, hors du temps. Elle donne aussi des cours 
de création de bijou et de couture et anime des stages 
pour enfants de 6 à 18 ans. Elle restaure également des 
objets anciens, céramiques, sculptures et verreries. À 
l’heure d’aujourd’hui, elle se définit comme sculptrice, 
peintre miniaturiste, restauratrice d’objets anciens, 
couturière et poète.

Une commune,
c’est quoi ?  
Chaque mois une petite explication sur la constitution 
et le fonctionnement d’une commune (4).  

Le nom des villes et communes 

Le nom des communes a le plus souvent une origine 
historique que la loi s’est limitée à déclarer. Le nom Visé 
existe ainsi depuis des siècles, avec parfois, naguère, des 
appellations proches mais différentes. Il arrive toutefois 
que les temps modernes aient produit un nouveau 
nom. Ainsi Viroinval est née de la fusion d’anciennes 
communes de la vallée du Viroin. 
Avec la fusion des communes, beaucoup de noms ont 
disparu pour qu’il n’en reste que des noms de communes 
fusionnées, au profit du nom le plus important (Wandre 
absorbé par Liège ou Mouland fusionné dans Fourons) 
ou au profit du nom le plus prestigieux (Durbuy, 
Chaudfontaine ou Limbourg ne sont pas les centres 
les plus densément habités de leur nouvelle commune). 
Parfois il a fallu choisir entre le nom de villages de plus 
ou moins égale importance
On ne peut pas changer le nom d’une commune sans 
une loi fédérale. C’est par contre par arrêté royal 
(désormais un arrêté du gouvernement wallon) que l’on 
peut changer l’orthographe d’un nom de commune. 
C’est par un arrêté de 2001 que Blégny et Malmédy ont 
perdu leur accent pour devenir Blegny et Malmedy et 
Charleroy est devenu Charleroi. 
Certaines communes ont aussi un nom officiel 
dans une autre langue nationale, de par la loi. Dans 
l’arrondissement de Liège, trois communes ont un nom 
officiel en néérlandais : Liège (Luik), Bassenge (Bitsingen) 
et Visé bien sûr (Wezet). 

Les drôles de dames de 
Visé 

Huit jeunes femmes qui ont décidé de se préparer 
pendant deux années pour participer au Laponie 
Trophy un défi sportif 100% féminin à proximité du 
cercle polaire.
Le Laponie Trophy est organisé par Raid Féminin et est 
accessible à toutes celles qui ont envie de se lancer dans 
un défi sportif et de soutenir une association.
Pour les drôles de dames de Visé l’objectif à travers cette 
expérience  est d’améliorer le quotidien des patients 
atteints du cancer, un beau projet. 
Grâce à leur marraine Isabelle Hauben, à leurs coachs 
Bernard Smeets et Olivier Doll et aux sponsors, les drôles 
de dames ont pu se lancer dans l’aventure et accomplir 
ce challenge au cours de ce mois de janvier 2022. Elles 
ont vécu une expérience unique pour apporter leur 
soutien à une cause juste. 
Félicitations à ces jeunes femmes intrépides qui font 
preuve de courage et de solidarité.

ici,
il était une fois...



Concours de Noël 

L’association du commerce visétois en partenariat avec 
la Ville de Visé et l’ADL de Visé a organisé fin de l’année 
2021 un grand concours de Noël. 82 lots ont été mis en 
jeu (dont la valeur totale a atteint les 12 000 euros) avec 
un premier prix non négligeable puisqu’il s’agit d’une 
Citroën AMI d’une valeur de 7000 euros.
Le tirage au sort s’est déroulé le dimanche 16 janvier 
dans le showroom du concessionnaire Pacific Tilkin en 
présence de la Bourgmestre, de l’échevin du Commerce 
et de l’échevin du Développement territorial ainsi que du 
président de l’association du commerce.
L’heureuse gagnante de la petite voiture électrique sans 
permis est Mme Joëlle VANDERBEEK. 
Les autres gagnants des principaux lots de chèques 
commerces sont : 
- Mme Anne-Gaëlle KESSEL qui gagne un montant de 500 
euros ; 
- Mme Rachel MANIQUET qui gagne un montant de 250 
euros ; 
- M. Armand LONGLE qui gagne un montant de 150 
euros. 
La liste des gagnants peut être consultée sur la page 
Facebook du commerce visétois et sur le site internet de 
la Ville de Visé www.vise.be.  
Le concours a été un véritable succès et confirme le 
dynamisme de nos petits commerces.  
Un grand merci aux commerçants qui se sont mobilisés 
pour offrir des gains attractifs et aux clients qui ont 
participé à cette action.

Tournage d’un film sur le 
pont de Lanaye
La ville de Visé a été contactée par la production d’un 
film qui aurait le pont de Lanaye comme lieu de tournage 
important. Le film est réalisé par Just PHILIPPOT (La 

nuée, 2020) et il a pour acteurs principaux Guillaume 
CANET et Laeticia DOSCH. 
Le synopsis du film est le suivant. Selma, 12 ans, vit avec 
sa mère Marie dans le Nord de la France et elle voit 
son père Zyed le week-end. Alors qu’une pluie acide 
et meurtrière s’abat soudain dans la région, le couple 
déchiré va s’enfuir pour sauver leur fille et trouver 
un refuge en Belgique. Dans ce monde aux allures 
d’apocalypse, poursuivis par une foule de fuyards 
comme eux, ils vont être livrés à eux-mêmes et se voir 
confrontés à des décisions cruciales pour leur survie. 
Pour le tournage, le pont de Lanaye sera coupé à la 
circulation pendant deux semaines, en mars/avril 2022. 
C’est bien sûr un inconvénient, car il faudra effectuer un 
détour pour rejoindre Eben-Emael depuis Lanaye, mais 
un tel événement est une preuve de reconnaissance de 
la beauté paysagère et de l’attrait du village de Lanaye. 
La production rassemble quelque 70 personnes et il y 
aura à certains moments une cinquantaine de figurants. 
Les populations riveraines seront averties dès que 
possible des dates de fermeture du pont et donc de 
tournage du film. Nous reviendrons donc avec des 
informations plus précises.

L’immersion en anglais à 
l’école de Devant-le-Pont

Le 1er septembre 2015, l’école communale de Devant-
le-Pont se lançait dans la grande aventure de 
l’apprentissage en immersion anglaise en accueillant 
ses premiers élèves de 3ième maternelle. Depuis, ces 
petits bouts ont bien grandi et sont maintenant en 6ième 

primaire où ils se préparent à passer leur CEB. 

Là où tout commence !
L’aventure immersion commence en 3ième maternelle, 
où les élèves sont encadrés par deux titulaires  : 
Madame Sabine et Miss Céline. En effet, la création de 
l’immersion a engendré de nombreux changements au 
sein de l’école avec l’apparition du travail en binôme. 
Les élèves bénéficient d’apprentissages en français la 
moitié du temps, et en anglais l’autre moitié du temps. 
Après quelques mois, les enfants développent déjà des 
capacités de compréhension étonnantes ! Ces duos sont 
basés sur l’entraide et la collaboration et ils permettent 
d’avoir un regard croisé sur l’évolution des élèves. 
Grâce à des locaux spacieux, nos deux institutrices 
développent l’autonomie grâce aux pédagogies 
alternatives tout en respectant le rythme de chacun. Les 
élèves bénéficient d’une grande liberté de mouvement 
et réalisent de nombreuses activités. 

Une continuité logique…
D’année en année, les élèves sont confiés à de nouveaux 
duos qui leur apprennent de nouvelles compétences en 
français et en anglais afin qu’ils arrivent avec un bagage 

complet fin de 6ième primaire et quittent notre école avec 
leur CEB, une bonne connaissance de l’anglais et plein 
de bons souvenirs.

Spirit days, so fun !
L’équipe immersive de l’école a également mis en place 
les Spirit Days. Chaque mois, une journée à thème est 
organisée afin de célébrer la culture anglophone et 
l’ouverture au monde (Halloween, Men in Black, Saint 
Patrick’s Day, …). Ces journées facilitent les rencontres 
entre tous les élèves de l’immersion (de la 3ième maternelle 
à la 6ième primaire) et l’ensemble des professeurs. Elles 
sont aussi l’occasion de faire participer et d’impliquer 
les parents aux activités.

Mérite sportif 2021
La remise du mérite sportif 2020 vient à peine d’avoir 
lieu, crise sanitaire oblige. 
2021 est maintenant derrière nous et, malgré une saison 
sportive encore fort bousculée, il est temps de vous 
consulter pour l’attribution du prochain mérite sportif.
La Commission des Sports de la Ville de Visé attribuera, 
comme chaque année, le trophée du mérite de la Ville 
de Visé à une équipe, un individuel et un espoir (sportif, 
comitard, entraineur) particulièrement méritants durant 
l’année 2021.
Les candidatures, accompagnées d’une note de 
motivation, doivent nous parvenir pour le 11 février 
prochain, au plus tard, à l’adresse suivante :   
Échevinat des Sports - Mérite 2021
Rue de Berneau, 30
4600 Visé 
Ou par mail : p.otoul@visesports.be – info@visesports.be
Ou par fax : 04/379 50 90

Écoles de devoirs 

Pour les fêtes de fin d’année, l’Echevinat de la Jeunesse 
a souhaité montrer son soutien aux aînés. 
C’est pourquoi les enfants des écoles de devoirs de 
Cheratte (Haut et Bas) et de l’accueil extrascolaire de 
la Ville de Visé (des huit écoles communales) se sont 
mobilisés afin d’égayer les fêtes de nos aînés. 
311 petites mains entre 3 et 12 ans ont réalisé de belles 
cartes de vœux à destination des résidents de deux 
maisons de repos « Clairefontaine » et « Les 3 Rois ». 
Les deux maisons de repos ont été ravies de cette 
initiative et nous ont chaleureusement remerciés.
Nous tenons à dire un grand merci aux enfants ainsi 
qu’aux animateurs, accueillant.e.s qui ont permis cette 
belle action de solidarité.



Agenda 
Culture

Théâtre
MARDI 15, MERCREDI 16 ET 
JEUDI 17 FÉVRIER 2022
Représentations scolaires 
C’est qui le plus fort ?
Les Ateliers de la Colline
Avec Gauthier Bilas, Marie-Camille 

Blanchy, Lucas Maerten

VENDREDI 25 FÉVRIER 2022 
À 20H30
Atelier Théâtre Jean Vilar
Peter, Wendy, le temps, les autres
De Paul Pourveur
Conception et jeu : Camille Sansterre, 
Pierre Verplancken  

Mise en scène de Clémentine Colpin

Festival 
Marcelle Martin 
22ième édition

La 22ième édition du Festival Marcelle Martin 
a rendu, comme chaque année, hommage à 
celle qui fut l’un des auteurs wallons les plus 
dynamiques de son temps, lauréate d’ailleurs 
de nombreux prix dans le domaine du théâtre 
wallon.

Porteur de valeurs de convivialité et de solidarité 
qu’il véhicule au quotidien, le wallon reste l’un des 
symboles forts de notre région et un des traits 
emblématiques de notre identité wallonne.

C’est pour cette raison que la Ville de Visé, ville 
de culture, a toujours eu à cœur, depuis toutes 
ces années, de soutenir et de promouvoir cette 
culture du wallon à travers ce festival.

Et chaque année, ce festival est une réussite, 
due notamment à une organisation sans faille et 
au dévouement de toute une équipe, menée de 
main de maître par sa cheville ouvrière Monsieur 
François MUNTEN. Nous n’oublierons pas non plus 
le personnel de l’Echevinat de la Culture, ainsi que 
le Service Culture de la Province de Liège, sans 
qui tout cela ne serait pas possible.

Mais ce festival ne peut exister et continuer à 
vivre que grâce à vous, cher public.

Musique 
SAMEDI 5 FÉVRIER 2022 
À 20H30
Suarez
Ni rancœur, ni colère
Marc Pinilla : chant/guitare 

SAMEDI 12 FÉVRIER 2022  
À 19H
Rock – JP Devox Birthday Party
MG’s, EMPTY HEAD, COCCO GANG, 
bUNNY bLACK bONS, EP, DUNCAN 
REID & The Big Heads, JENKINSE + DJ 
SMITH et DJ GONDRAND

SAMEDI 19 FÉVRIER 2022 À 
20H30
Tribute Calogero
C-Calo
Chant : Laurent Pagna - Clavier/
Chant: Fabrice Pagna
Guitare : Grégory Mossoux - Basse : 
Salvatore Canicatti
Batterie : Kevin Pastore

Infos : 04 374 85 50 - culture@vise.be - Billetterie en ligne : www.les-treteaux.be

ATTENTION ! TOUS LES ÉVÉNEMENTS REQUIÈRENT LE COVID SAFE TICKET
ÉVÉNEMENTS SOUS RÉSERVE DES MESURES SANITAIRES



Infos sur la collecte des 
déchets

• À partir du 1er janvier 2022, la société chargée de 
collecter vos déchets ménagers (conteneurs noirs et 
sacs DMO - déchets ménagers organiques) change. Les 
jours de passage pour la vidange de votre conteneur 
ne changent pas, par contre, les heures de collectes 
pourraient être différentes. Dès lors, veillez à bien sortir 
votre conteneur et sac DMO la veille au soir ou très tôt 
le matin, le camion pouvant passer à partir de 5 heures 
du matin. 
• À partir du 1er janvier 2022 également, les langes 
d’enfant ne seront plus acceptés dans les sacs DMO, il 
faudra dès lors les mettre dans votre conteneur. Nous 
vous rappelons qu’une prime à l’achat de langes lavables 
est prévue par la commune. Plus d’informations auprès 
du Service Environnement (Tél. : 04/374 84 93, courriel : 
laetitia.poelmans@vise.be).
• Le Service Environnement (Tél.  : 04/374 84 91) tient à 
rappeler que la collecte des conteneurs et des sacs de 
déchets ménagers organiques (DMO) s’effectue le mardi 
pour  les côtés gauches (en montant) de l’Avenue du 
Pont, Avenue Albert 1er et Rue de Berneau.
Les côtés droits de ces rues sont collectés quant à eux 
le vendredi.
• Vous pouvez retrouver toutes les informations sur 
les jours de collecte et les déchets concernés dans le 
calendrier Intradel distribué dans votre boite aux lettres. 

Gestion forestière : 
Aménagement des talus 
dans le Thier de Sarolay
D’importants travaux d’abattages se sont déroulés 
dans le Thier de Sarolay. Beaucoup de citoyens nous 
ont interrogé : pourquoi ? que vont devenir ces parcelles 
fortement pentues ?
Vous devez savoir que toutes les parcelles des zones 
forestières du domaine public sont gérées par le 
Département de la Nature et des Forêts (DNF) de 
la Région Wallonne. Ainsi, en accord avec la Ville de 
Visé, propriétaire, il a été décidé en 2020 de procéder 
à d’importantes coupes sécuritaires d’arbres. 
L’exploitation et l’évacuation d’arbres dans de tels 
talus en bordure de route étant très (trop) onéreuse, il 
a également été décidé de procéder à l’abattage et à la 
vente de plusieurs autres arbres feuillus pour compenser 
le coût de cet entretien. 
Tous les arbres n’ont pas été abattus et certains gros 
sujets ont été volontairement laissés sur place afin de 
permettre un réensemencement naturel de la parcelle. 
Cette pratique de régénération naturelle est bien connue 
en sylviculture et est régulièrement mise en œuvre 
par les services forestiers dans les zones difficilement 
accessibles et non destinées à la production de bois. 
Ainsi, sur les conseils du DNF, la Ville a décidé de « laisser 
faire » la nature tout en s’assurant qu’une bande située 
le long de la Rue de Sarolay reste maitrisée en matière 
de végétation afin de garantir la sécurité des usagers. 
De jeunes plants de différentes essences feuillues ont 
déjà été observés cette année par les services du DNF. 
La reforestation est donc en marche…

Avis aux riverains du site 
de Chertal  
Dans le courant du mois de février 2022, le chantier de 
démantèlement du site de Chertal débutera, nous tenions 
à vous en informer. Les travaux de cette première phase 
du processus de reconversion industrielle seront réalisés 
par La Société de Démantèlement de Chertal (SDC - 
Groupe Democom) et dureront 4 années. Ils devraient 
se terminer en 2026. Les opérations se dérouleront 
sous le contrôle des autorités et conformément aux 
termes précis du Permis Unique octroyé en août 
2021. Soyez certains que tout au long du chantier, une 
attention particulière sera apportée au respect de votre 
environnement, à la communication avec les autorités 
communales et à la communication avec chacun 
d’entre-vous. Outre la tenue régulière de réunions avec 
le Comité d’accompagnement (regroupant les autorités, 
l’exploitant et vos représentants) une plateforme Internet, 
une adresse e-mail et un numéro de téléphone spécifique 
sont mis à votre disposition. Chaque étape importante 
du chantier sera annoncée anticipativement, certaines 
recommandations pourraient vous être données.
Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulterla 
plateforme Internet www.sdchertal.be 
Toute question, remarque ou demande peut être 
adressée par mail à l’adresse contact@sdchertal.be ou 
par téléphone au numéro 0476/30.26.50 (accessible en 
semaine, de 9 à 16 heures). 

Enquête publique 
sur l’utilisation des 
pesticides

Programme de réduction des pesticides 2023-2027
Les autorités fédérales et régionales vous invitent 
à participer à l’enquête publique sur le programme 
2023-2027 du Plan d’Action National de Réduction des 
Pesticides (NAPAN).
Ce programme vise à réduire l’utilisation des pesticides 
et leurs impacts sur l’environnement et la santé publique, 
au travers d’actions variées (formation, sensibilisation, 
règlementation, accompagnement, études, etc.), 
s’adressant aussi bien aux professionnels (agriculture, 
secteurs verts, public et privé) qu’aux particuliers.

Votre avis nous intéresse !

Avant l’adoption du programme 2023-2027, vous êtes 
invités à participer activement, via la plateforme de 
consultation en ligne napan.monopinion.belgium.be, 
à l’enquête publique coordonnée sur les ébauches 
d’actions.
Cette plateforme reprend les actions nationales, 
fédérales et régionales. Il est possible de filtrer par 
niveau de pouvoir.
Les documents sont aussi consultables dans votre 
commune qui est également habilitée à recevoir vos 
observations. Prenez directement contact auprès de 
votre commune afin de connaître les procédures de 
consultation mises en place.
Vos observations écrites peuvent également être 
envoyées, pour le 20 mars 2022 au plus tard, à l’adresse 
suivante  : napan@health.fgov.be ou par la poste au Dr 
Ir Vincent Van Bol, SPF Santé Publique, Service Produits 
phytopharmaceutiques et Fertilisants, Avenue Galilée, 
5/2, 1210 Bruxelles.
Le projet de Programme wallon de réduction des 
Pesticides 2023-2027 (PWRP 3) et le Rapport d’incidences 
environnementales qui le concerne sont consultables 
sur le site www.pwrp.be/enquetepublique.

Nourrir Visé,
Festival de la transition 
alimentaire 

En 2022, la Ville de Visé participe au cycle de festivals 
« Nourrir l’Humanité ».
Nourrir l’Humanité est un mouvement qui rassemble, 
soutient et donne une voix aux initiatives en faveur 
de la transition vers des systèmes alimentaires 
agroécologiques et solidaires. Le thème sera la santé. 
Une séance plénière sera organisée en visioconférence 
dans le courant du mois de février qui rassemblera 
les représentants d’associations, d’entreprises, des 
producteurs et des citoyens. 
Si vous souhaitez prendre part à cette réunion, nous 
vous demandons d’envoyer vos coordonnées et une 
description succincte de votre intérêt à participer à ce 
festival à ville@vise.be ou à contacter par téléphone 
l’ADL de Visé au 04 374 31 42 aux heures de bureau.

39ème édition de 
l’International Belgian 
Ethias Judo Open à 
Visé*

Après deux ans de ralentissement forcé, le judo belge 
s’apprête à écrire une nouvelle page de son histoire avec 
le retour de son tournoi phare sur le devant de la scène. 
C’est en effet les 29 et 30 janvier que les tatamis 
envahiront à nouveau Herstal et Visé pour le plus grand 
bonheur de tous. L’occasion de témoigner toute notre 
reconnaissance aux clubs organisateurs, aux Villes 
hôtes et aux équipes de la Fédération qui unissent leurs 
efforts sans compter pour que ce grand rendez-vous 
soit possible malgré le contexte particulier. 
Cette édition sera privée de public, amputée de son 
stage international labellisé EJU et caractérisée par 
un protocole strict qui appelle son lot de remises en 
question. Il nous appartient de nous réinventer et 
d’apprendre à vivre avec pour proposer, malgré tout, 
des événements promotionnels et faire vivre notre sport. 
Nous pourrons compter pour cela sur la participation 
de près de 500 judokas provenant d’une quinzaine de 
pays qui seront répartis sur Herstal pour les dames et 
Visé pour les hommes. Par leur inscription, tous ces 
athlètes témoignent de leur passion bien intacte pour 
leur sport, de leur engouement pour le tournoi et du 
besoin d’objectifs qu’ils ressentent. L’occasion pour les 
uns de confirmer ou se tester, pour d’autres de se révéler. 
Dans tous les cas, gageons que tous se feront et nous 
feront plaisir. À défaut de pouvoir les encourager en 
direct, nous pourrons cette année pour la première fois 
les suivre à distance … en streaming. Nous les remercions 
déjà pour le beau spectacle qu’ils ne manqueront pas 
de nous offrir.
*Événement organisé selon les règles sanitaires en 
vigueur


